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Vivre + le MansLe site de la Ville du Mans	 La personne 	 L'état civil 
	 Les papiers 
	 Les formalités 
	 Les cimetières 
	 La solidarité 
	 L'aide à la personne 
	 Les Ehpa 
	 L'Ehpad public 


	 L'enfance et la jeunesse 	 Les crèches 
	 Le relais petite enfance 
	 L'accueil enfants-parents 
	 Les écoles 
	 La cantine 
	 Les accueils périscolaires 
	 Les centres de loisirs 
	 Le centre information jeunesse 


	 La maison 	 Le logement 
	 Le logement pour les jeunes 
	 Les autorisations de travaux 
	 Les nouveaux quartiers 
	 Le cadastre 
	 L'eau 
	 L'assainissement 
	 Les déchets 


	 En ville 	 Les déplacements 
	 Les aires piétonnes 
	 La voirie 
	 Les marchés 
	 Les objets trouvés 
	 Les animaux 
	 L'hygiène publique 
	 Les interventions 
	 Le centre de santé 


	 Les professionnels 	 L'accessibilité 
	 L'installation d'enseignes 
	 La taxe sur les enseignes 
	 Les ouvertures dominicales 
	 L'occupation du domaine public 
	 La taxe de séjour 
	 Le cofinancement 



	 Les élus 	 Le maire 
	 Les adjoints 
	 Les conseillers municipaux 
	 Le calendrier des conseils 
	 Les délibérations 
	 Les arrêtés 
	 Les élections 


	 La concertation 	 Les visites de quartier 
	 Les conseils des quartiers 
	 Les conseils de quartiers jeunes 
	 Les conseils citoyens 
	 Le conseil des sages 
	 Les enquêtes publiques 
	 Le budget participatif 
	 La journée citoyenne 


	 Les engagements 	 Les fonds européens 
	 Les aménagements urbains 
	 La politique locale de l'habitat 
	 Le développement durable 
	 Les énergies renouvelables 
	 La protection contre les crues 
	 La réduction des déchets 
	 Les repas 
	 L'arbre dans la ville 


	 Le vivre ensemble 	 La tranquillité publique 
	 Le contrat de ville 
	 Le contrat local de santé 
	 Le handicap 
	 L'égalité 
	 Le Mans solidaire 
	 Le renouvellement urbain 
	 Le plan local d'urbanisme 
	 Le numérique pour tous 


	 La collectivité 	 Les marchés publics 
	 Les finances 
	 Les subventions 
	 Les recrutements 
	 Les ventes aux enchères 
	 Les ventes immobilières 
	 L'accès aux documents 
	 L'open data 



	 Bienvenue 	 Les nouveaux habitants 
	 Le CV du Mans 
	 L'histoire du Mans 
	 L'année culturelle 
	 L'année sportive 
	 Les ambassadeurs 
	 Le port 
	 Les jumelages 


	 Des idées de visite 	 Les musées 
	 Les monuments 
	 La maison du patrimoine 
	 Les lieux d'exposition 
	 Les parcs publics 
	 Le Boulevard nature 
	 L'Arche de la nature 


	 Les loisirs 	 Les médiathèques 
	 Les archives du Mans 
	 Les vacances des 3-17 ans 
	 Les seniors 
	 Le jardinage en ville 
	 Les salles de spectacle 
	 Les animations de quartier 
	 Les Saulnières 


	 Les activités 	 Le conservatoire 
	 Les activités jeunesse 
	 Le Spot 
	 Les écoles municipales de sport 
	 L'entretien physique adultes 
	 Les piscines 
	 Les associations 


	 La proximité 	 Les initiatives jeunesse 
	 Le développement culturel 
	 Les équipements sportifs 
	 Les salles municipales 
	 Les maisons de quartier 
	 La maison pour tous 
	 Le centre Gué-Bernisson 
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	 Les nouveaux quartiers 
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	 Les déchets 


	 En ville 	 Les déplacements 
	 Les aires piétonnes 
	 La voirie 
	 Les marchés 
	 Les objets trouvés 
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	 L'hygiène publique 
	 Les interventions 
	 Le centre de santé 
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	 L'installation d'enseignes 
	 La taxe sur les enseignes 
	 Les ouvertures dominicales 
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	 Les délibérations 
	 Les arrêtés 
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	 Les conseils de quartiers jeunes 
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	 Le conseil des sages 
	 Les enquêtes publiques 
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	 La journée citoyenne 
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	 Les aménagements urbains 
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	 Le développement durable 
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	 La réduction des déchets 
	 Les repas 
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	 Le numérique pour tous 


	 La collectivité 	 Les marchés publics 
	 Les finances 
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[image: ]Formalités et action sociale


	 Déclarer une naissance 
	 Demander un acte de naissance 
	 Reconnaître mon enfant 
	 Demander un livret de famille 
	 Préparer un mariage civil 
	 Préparer un parrainage civil 
	 Déclarer un décès 
	 Prendre une concession funéraire 
	 Solliciter la dispersion de cendres 
	 Demander une carte d'identité 
	 Renouveler une carte d'identité 
	 Demander un passeport 
	 Renouveler un passeport 
	 Enregistrer un Pacs 
	 Dissoudre un Pacs 
	 Changer de nom 
	 Effectuer une légalisation de signature 
	 Faire établir une attestation d'accueil 
	 Me faire recenser 
	 M'inscrire sur la liste électorale 
	 Déclarer un chien dangereux 
	 M'inscrire au service Téléphon'âge 
	 Recourir aux soins infirmiers à domicile 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "Formalités et action sociale"
[image: ]École et enfance


	 Inscrire mon enfant en crèche 
	 Renouveler ma demande pour la crèche 
	 Inscrire mon enfant à l'école 
	 Inscrire mon enfant à la cantine scolaire 
	 Inscrire mon enfant à l'accueil périscolaire 
	 Inscrire mon enfant au centre de loisirs 
	 Inscrire mon enfant à un séjour d'été 
	 Solliciter le dispositif de réussite éducative 
	 Devenir animateur périscolaire 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "École et enfance"
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	 Gérer mon abonnement à l'eau potable 
	 Gérer mon raccordement à l'eau et l'assainissement 
	 Effectuer une demande de logement social 
	 Demander un logement pour personne âgée dépendante 
	 Demander un hébergement pour personne âgée 
	 Afficher les annonces de logements pour les jeunes 
	 Demander un hébergement temporaire personne âgée 
	 Déclarer ma nouvelle adresse 
	 Trouver un accueil d'urgence 
	 Obtenir un duplicata de facture d'eau 
	 Faire enlever des encombrants 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "Logement"
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	 Régler mon forfait post-stationnement 
	 Demander un accès aux secteurs piétons 
	 Utiliser le guichet des autorisations d'urbanisme 
	 Demander un certificat d'urbanisme 
	 Demander un permis de construire 
	 Effectuer une déclaration préalable 
	 Demander une autorisation de fleurir le trottoir 
	 Demander un permis de démolir 
	 Demander un permis d'aménager 
	 Demander une autorisation de travaux accessibilité 
	 Consulter le plan local d'urbanisme 
	 Demander un renseignement cadastral 
	 Faire une demande d'occupation du domaine public 
	 Demander un devis pour des travaux de voirie 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "Voirie et urbanisme"
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	 M'inscrire à l'accueil des nouveaux habitants 
	 Organiser une manifestation sportive 
	 Organiser une manifestation culturelle 
	 Rejoindre mon conseil des quartiers 
	 Participer à la journée citoyenne 
	 Demander une autorisation de fleurir le trottoir 
	 M'inscrire au conservatoire 
	 Réserver pour un groupe scolaire aux musées 
	 Réserver une salle 
	 M'inscrire à l'entretien physique adultes 
	 Recevoir la lettre d'information des musées 
	 Recevoir la lettre d'information du conservatoire 
	 Participer à la fête de la musique 
	 M'inscrire aux auditions de la Couveuse 
	 Devenir animateur périscolaire 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "Activités et citoyenneté"
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	 Organiser une manifestation sportive 
	 Organiser une manifestation culturelle 
	 Demander une subvention pour mon association 
	 Confirmer ma réservation de salle à la MPT 
	 Réserver une salle 
	 M'inscrire à la foire aux oignons (pro) 
	 Participer à la fête de la musique 
	 Demander une autorisation de travaux accessibilité 
	 Vendre sur les marchés (pro) 
	 Réserver un emplacement à la braderie (pro) 
	 Demander à ouvrir un débit de boissons temporaire 
	 Installer une enseigne 
	 Déclarer une vente en liquidation 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "Pros et associations"
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	 Réserver une place à la cantine 
	 Réserver une place au centre de loisirs 
	 Réserver une activité périscolaire 
	 Régler ma facture de cantine 
	 Régler ma facture d'eau 
	 Régler ma facture du CCAS 
	 Prendre rendez-vous pour un passeport 
	 Prendre rendez-vous pour une carte d'identité 
	 Répondre au recensement de la population 
	 Déclarer mes taxes de séjour 




Fermer la liste des démarches pour la catégorie "Accéder à mes démarches en ligne"
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	Déclarer une naissance
	Me faire recenser
	Faire garder mes enfants
	Créer un compte pour la cantine
	Trouver un logement étudiant
	Réserver une salle
	Régler une facture en espèces
	Régler un forfait de stationnement
	Faire enlever des encombrants
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	 La Nuit des chimères 



La Nuit des chimères
+ d'info sur l'édition 2023 de La Nuit des chimères, parcours de projections gratuit tous les soirs de l'été, au cœur du Mans. 
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	La Cité Plantagenêt est le cadre, depuis plusieurs années, de projections féériques. Depuis cinq ans, ces œuvres se renouvellent et explorent de nouvelles pistes technologiques.

	Forêt de portraits
Une nouvelle forêt de visages géants est à découvrir au détour des ruelles. Des œuvres éphémères, drôles et expressives qui se révèlent dans l'obscurité, comme pour mieux surprendre les passants.
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	Ces Mancelles et Manceaux anonymes ont été photographiés par le street artist de renommée internationale Philippe Écharoux, qui fait cette annéee la part belle aux bénévoles des 24 Heures du Mans.
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Saurez-vous dénicher les trois phrases cachées dans la vieille ville ? Elles susciteront chez vous sourire ou réflexion.

	Fables de La Fontaine
Du côté de l'enceinte romaine, le photographe-vidéaste manceau Nicolas Boutruche propose une création en référence à Jean de La Fontaine. Son travail évoque les célèbres fables à la façon d'un livre pop-up.
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	On retrouve également l'hommage à Antoine de Saint-Exupéry créé en 2020 pour célébrer les 120 ans de la naissance de l'auteur du Petit Prince.
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	Cathédrale
La cathédrale offre sa façade, son chevet et son porche royal aux projections poétiques et animées de Skertzò – dont le fameux concert des anges musiciens, pour une dernière saison, avant leur renouvellement par des créations de Nicolas Boutruche.
Pour un avant-goût de ces créations, rendez-vous lors des Mystères de la cathédrale, chaque vendredi et samedi, du 21 juillet au 2 septembre. Un spectacle dans lequel fantômes et gargouilles de la cathédrale vous racontent 1500 ans de l'histoire du monument et de la ville. Consultez notre agenda pour connaître les tarifs et réserver.
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Ce sont la muraille, la cathédrale et les ruelles de la Cité Plantagenêt qui servent d'écran de projection.
Vous pouvez situer le tracé du parcours sur une carte interactive.
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Rendez-vous pendant les deux heures qui suivent la tombée de la nuit, tous les jours, du 5 juillet au 10 septembre.
	[image: ]
Le spectacle de projections est gratuit et ouvert à tous, sans réservation.

	Impressions nocturnes
Et si vous profitiez d'une visite guidée pour mieux découvrir l'œuvre de Nicolas Boutruche et Philippe Écharoux dans la Cité Plantagenêt ? Laissez-vous conter l'histoire des hommes et des lieux.
C'est chaque mardi soir, du 18 juillet au 8 août. Retrouvez les informations pratiques dans l'agenda.
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Allô proximité
Appeller le numéro de téléphone 02 43 47 45 45 Pour demander une intervention technique


Allô Mairie
Appeller le numéro de téléphone 02 43 47 47 47 Pour joindre le standard
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